
, 1er Avenant à la Convention
entre ''?? du Gl. rand-Duché de Luxembourg

et l'association sans but lucratif
« Interessenverein Binsfeld-Holler-Breidfeld »

Entre les soussignés :

Culture; ̂ nÏcGSUa^^^^^^^^^ Par s°" ""- de la

et

r.
o;^IÏSSOCiatio noÏsbut lucratif. << Interessenverein Binsfeld-Holler-Breidfeld ».représentée par son Président, dénuée c^res. \^^>^l^^ela >)'
Un article 13 est ajouté à la convention conclue le 9 mars 2015 entre parties :

Article 13. - Disposition transitoire

^todeà'T^J^^ ltd e.su !ementaired'un montant ^ 2.500   ests^^s^ïs;5S^Si?^d^5^ ^
Le montant total attribué à l'association s'élève donc à 52. 500  .

Fait en double exemplaire à Luxembourg, le 0 8 JAN. 2018
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Pour l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg
Pour le Ministre de la Culture
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